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 AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

TRAVAUX POUR L’HYBRIDATION DE  

LA CENTRALE ELECTRIQUE D’ATUONA 

Appel d’offre n°MC_ENE_2025_010 Annonce JOPF n° 72161122 

 
1. Informations relatives à l'acheteur public 

 
Maître d’ouvrage : Communauté de communes des îles Marquises (CODIM) 

Président : M. Benoit KAUTAI 

Adresse du siège : BP 71 Atuona | 98 741 Hiva Oa | Polynésie française 

Téléphone : +689 40 927 307  Courriel : contact@codim.pf 

Profil d’acheteur : Acheteur public de type communauté de communes 

Site internet : www.codim.pf 

La personne habilitée à signer le marché est son président. Il est aussi chargé de mettre en œuvre la procédure de 

passation du marché. 

 

2. Objet et caractéristiques principales 

 
2.1. Objet du marché :  

Le présent marché a pour objet la réalisation des travaux nécessaires à la mise en service d’une centrale hybride 

à Atuona sur l’île de Hiva Oa. 

 

2.2. Catégorie principale de prestations à laquelle se rattache le marché :  

Marché public de travaux. 

 

2.3. Type de marché :  

Simple exécution de travaux. 

 

2.4. Lieu d'exécution des prestations ou de livraison de la commande :  

Le projet est situé sur la terre « PAEPAENUI-VAIAI-VAITIE-VAIHONU | SURPLUS LOT B » cadastré sous la 

référence A2985 à Atuona dans la commune de Hiva Oa. 

 

2.5. Durée du marché :  

De 24 mois à compter de la date de notification de l’ordre de service. 

 

2.6. Variantes :  

Une variante autorisée. 

 
3. Forme du marché   

 Marché simple. 
 

4. Prestations divisés en lot   
Le marché est alloti. Il comprend les lots : 

- Lot n°1 : Voiries, réseaux divers et terrassement (VRD-TR) ; 

- Lot n°2 : Travaux génie civil et bâtiment (GC) ; 

- Lot n°3 : Equipements pour l’hybridation photovoltaïque (HY-PV) ; 

- Lot n°4 : Réseaux HT/BT et fibre optique (HT-BT-FO) ; 
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- Lot n°5 : Clôture. 

 

5. Type de procédure   
Appel d'offres ouvert. 
 

6. Conditions de participation - pièces à fournir par les candidats 
• Pièces attestant de la situation juridique, fiscale et sociale des opérateurs ; 

• Pièces attestant des références professionnelles et des capacités minimales nécessaires. 

 

Le détail des documents à produire est recensé dans le règlement de la consultation. 
 

7. Critères d'attribution 
Les critères d'attribution et les conditions de leur mise en œuvre sont définis dans le règlement de la consultation. 

 

8. Conditions de délai 
• Les offres sont à remettre avant 15h30 le 05 mars 2026, heure des Îles Marquises ; 

• Le délai de validité des offres est fixé à cent quatre-vingt (180) jours. Il court à compter de la date limite de 

remise des offres. Le détail justifiant ce délai est recensé dans le règlement de la consultation. 
 

9. Renseignements complémentaires 
Pour obtenir les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires, les candidats peuvent poser des 

questions relatives à cette consultation au plus tard dix (10) jours avant la date limite de réception des offres.  

 

Les demandes sont à adresser à M. Taaroa CANTOIS, Chargé d’opérations : taaroa.cantois@codim.pf 

Les demandes de renseignement adressées par un autre canal ne seront pas traitées. 

 

L’intégralité des documents peuvent être obtenus auprès de la même personne cité ci-dessus. 
 

10. Conditions de remise des offres et/ou des candidatures 
Les offres sont à remettre par courrier adresser au Président de la CODIM et envoyées à l’adresse suivante : BP 

71 Atuona | 98 741 Hiva Oa | Polynésie française et selon les possibilités suivantes : 

1. Dépôt des offres directement au siège de la CODIM ; 

2. Envoi par fret aérien contre récépissé ; 

3. Envoi postal en recommandé avec accusé de réception. 

Le détail des conditions de remise des offres est consultable dans le règlement de consultation. 

 

11. Instance chargée des procédures de recours 
Tribunal administratif de la Polynésie française, avenue Pouvanaa-a-Oopa, BP 4522, 98713 Papeete,  

tél. : 40 50 90 25, fax : 40 45 17 24, courriel : greffe.ta-papeete@juradm.fr,  

site internet : http://polynesie-francaise.tribunaladministratif.fr/. 
 

12. Date d'envoi du présent avis à la publication 
 
Le 23 janvier 2026. 
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